
RUBRIQUE : EXUTOIRE / REJET

TYPE DE REJET TYPE D'INSTALLATION
Eaux pluviales Canaux béton 
Eaux usées traitées Tête de buse béton
Réseau unitaire (eaux puviales et eaux usées)

Nature des effluents :

Traitement des effluents :

Superficie drainée  :

Débit max  :
Débit mini  :

Rejet par tps Sec  :
Diam , Section du  rejet  :

Matériaux utilisés pour la réalisation et la protection de l’ouvrage :

Fossé classique
Tuyaux ou Buse nues

DESCRIPTION DE L'OUVRAGE* :

DESCRIPTION DU MILIEU RECEVEUR** :

(dominance domestique, industrielle, agricole, mixte)

(S.Totale du Bassin Versant et S.Active équivalente)

(ou section équivalente)

détails de la / des station(s) d'épuration(s) en amont)

 (Base décenale)

(Base Equivalent Habitant)

(flux journalier)

*Fournir une vue en plan et une vue en coupe, indiquant les réseaux, les ouvrages et les fils d'eau de l'exutoire et du cours d'eau au droit du rejet.

**Préciser la sensibilité du milieu récepteur en identifiant les usages en amont et en aval, les risques directs et indirects de dégradation de la qaulité des eaux 

Fournir les notes de calculs nécessaires à la justification du projet (Débit max./min et section Equ.)
Je soussigné(e) le demandeur, certifie sur l'honneur les renseignements
exacts et avoir pris connaissance des conditions réglementaires liées à ma
demande.

Fait à 
,le

Le demandeur 

Le Service de l'eau de la DAVAR, responsable de l'instruction des demandes, collecte des données à caractère personnel pour la gestion des prélèvements et plus généralement
pour permettre une gestion intégrée de la ressource en eau. Les données collectées indispensables à l'instruction et à la  gestion de l'eau sont utilisées par les services
concernés de la Nouvelle-Calédonie et, le cas échéant, les sous-traitants et délagataires.
En application de la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'interrogation, d'accès, de rectification et d'opposition pour motifs légitimes
relativement à l'ensemble des données vous concernant, qui s'exercent par courrier postal auprès du service de l'eau de la DAVAR - BPM2 - 98849 NOUMEA Cedex ou par
courrier électronique à davar.sde@gouv.nc, et en accompagnant votre demande d'une copie d'un titre en vigeur attestant de votre identité.


